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PREFACE

Madagascar  possède l ’une des  rares  r ichesses  au monde :  un environnementunique et 
précieux.  Cet  environnement  const i tue l ’un des  facteurs  c lés  du bien être  de   l ’Hom-
me. 

Actuel lement ,  le  système de suivi  de l ’Etat  de l ’Environnement  malagasy a  mis  en  évi-
dence une dégradat ion de l ’écosystème.  Les pressions sur  celui-ci  sont  mult iples  e t  les 
effets  sani ta i res  sont  considérables . 

Puisque l ’Homme doi t  ê t re  au centre  de toute  act ion,  l ’améliorat ion de sa  santé  exige 
la  protect ion de l ’ intégri té  de son environnement . 

De nombreux acteurs  avec des  diverses  act ions concourent  soi t  pour  l ’améliorat ion du 
bien-être  de l ’Homme,  soi t  pour  la  préservat ion de l ’ intégri té  de l ’écosystème.

 Les quest ions de l iens  entre  la  Santé  e t  l ’Environnement  requièrent  des  act ions     conjoin-
tes  e t  intégrées . 

Ainsi ,  Madagascar  tout  comme les   51 autres   ays  afr icains  s ignataires  de la                              
Déclarat ion de Librevi l le  a  opté  pour  le  processus par t ic ipat i f  en matière  de  préven-
t ion des  r isques sani ta i res  l iés  à  la  dégradat ion de l ’environnement .

Cet te  Pol i t ique const i tue un document  de référence pour  le  cadrage global  des  act ions 
intégrées  en Santé  e t  Environnement  qui  vise  à  faci l i ter  e t  à  harmoniser  les  act ions de 
protect ion de la  santé  par  le  biais  de la  préservat ion de l ’environnement .

Enfin,  nous tenons à  remercier  tous ceux qui  ont  de près  ou de loin contr ibuer  à  la  réa-
l isat ion de cet te  pol i t ique. 

Minis t re  de la  Santé  Publ ique                               Minis t re  de l ’Environnement 
                                                                                  e t  des  Forêts 
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PREAMBULE

Madagascar  a  s igné la  Déclarat ion de Librevi l le  sur  la  Santé  e t  l ’Environnement  laquel le 
a  pour  pr incipal  object i f  d’obtenir  l 'engagement  des  autor i tés  de la  Région Afr icaine. 

Cet  engagement  joue un rôle  de catalyseur  en vue d’apporter  les  changements  nécessai-
res  au niveau de la  pol i t ique générale  des  inst i tut ions et  en matière  d’ invest issement . 
Le but  es t  de réduire  les  r isques sani ta i res  l iés  à  l ’environnement ,  favorisant  a insi  le 
développement  durable .

Constatant  que l ’environnement  es t  un des  pr incipaux déterminants  de la  santé  indivi-
duel le  e t  communautaire  e t  que l ’exposi t ion à  des  facteurs  de r isques physiques,  chimi-
ques et  biologiques l iés  à  l ’environnement  peut  nuire  à  la  santé  humaine de différentes 
manières  ;

Constatant  la  dégradat ion de l ’environnement  causée par  les  act ivi tés  humaines;

Constatant  qu’une populat ion en bonne santé  peut  inf luer  posi t ivement  sur  les  act ions 
de préservat ion de l ’environnement  e t  contr ibue plus  eff icacement  au développement 
nat ional ;

Constatant  que les  acteurs  oeuvrent  séparément  dans le  domaine de la  Santé  ou de l ’En-
vironnement  à  Madagascar ;

Constatant  cependant  qu’i l  exis te  une for te  interdépendance des  pol i t iques,  s t ra tégies  e t 
programmes en matière  de protect ion de la  santé  humaine et  cel le  de l ’environnement ,

Le Gouvernement  Malagasy adopte  une Pol i t ique Nat ionale  de Santé  e t  Environnement 
qui  ser t  de cadrage global  à  toutes  les  act ions intégrées  dans ce domaine.

 El le  vise  à  fournir  des  object i fs  c la i rs ,  poursuivis  par  le  Gouvernement  de Madagascar 
en matière  de prévent ion des  maladies  l iées  à  la  dégradat ion de l ’environnement  e t  pré-
sente  aussi  les  modal i tés  d’ intervent ion optées  pour  assurer  l ’eff icaci té  des  act ions à 
entreprendre en vue d’at te indre ces  object i fs .

El le  se  décl ine en s ix  axes  s t ra tégiques et  en un plan opérat ionnel  précisant  les  modal i-
tés  de sa  mise en oeuvre.
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I .DEFINITIONS

L’Environnement:

Selon la  Charte  de l ’Environnement  Malagasy,  l ’Environnement  const i tue l ’ensemble 
des  mil ieux naturels  équi l ibrés  e t  ar t i f ic ie ls  y  compris  les  mil ieux humains,  les  facteurs 
sociaux et  cul turels  qui  intéressent  le  développement  nat ional .

La Santé:

La santé  es t  un état  complet  de bien-être  physique,  mental  e t  social  e t  ne consis te  pas 
seulement  en une absence de maladie  ou d’ inf i rmité1.  El le  const i tue la  mesure dans 
laquel le  un individu ou un groupe est  apte  d’une par t ,  à  réal iser  ses  aspirat ions et  à         
sa t isfaire  ses  besoins  e t  d’autre  par t ,   à  s’adapter  à  son environnement  e t  à  le   préser-
ver.

Santé et  Environnement:

C’est  l ’ensemble des  aspects  de la  santé  humaine,  y  compris  la  qual i té  de la  vie ,  qui 
sont  déterminés par  les  facteurs  physiques,  chimiques,  biologiques,  sociaux,  psychoso-
ciaux et  es thét iques de notre  environnement2.

II .CONTEXTE ET ENJEUX

A Madagascar,  66 000 décès  évi tables  ont  é té  causés  par  des  problèmes relat i fs  à  l ’en-
vironnement3.  Les maladies  l iées  à  l ’environnement  sont  mult iples  e t  var iées .  El les 
peuvent  ê t re  directement  e t  indirectement  causées  par  la  var ia t ion des  différentes  com-
posantes  de l ’environnement  ou par  la  per turbat ion de l ’ interact ion entre  ces  différents 
é léments .

Selon l ’Analyse Si tuat ionnel le  e t  l ’Est imat ion des  Besoins  de Madagascar  en matière 
de Santé  e t  Environnement  (ASEB),  les  pr incipaux enjeux de la  Pol i t ique Nat ionale  de 
Promotion d’un Environnement  Sain pour  un Meil leur  Etat  de Santé  de la  Populat ion 
sont  :

1 OMS, 1994,  s i te  :  www.bioénergét ique.com/crbst_3html
2 OMS, 1994,  s i te  :  www.santé-environnement- t ravai l . f r /minis t ie-php3?id_rubrique
3 OMS, 2007,  s i te  :  www.unep.org/roa/hesa/portels /66/hesa/ . . . / sana-Madagascar  pdf
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 La pollut ion de l’a ir a mbia n t due a u ga z d’écha ppe me n t de s voi tur e s ,                                                                                                                                        
   à  la  fumée industr ie l le ,  aux feux de brousse,  e t  à  la  mauvaise  gest ion                                                                                                                                          
   des  déchets  ….

 La pollut ion de l 'a i r à l ' in tér ie ur de s ha bi ta t ion s e t du mil ie u de tr a va i l                                                                                                                                         
 due à  l ’ut i l isat ion des  combust ibles  sol ides ,  au tabagisme,  aux                                                                                                                                              
   poussières  aggravés par  la  promiscui té  ;

En effet ,  la  pol lut ion de l 'a i r  const i tue le  pr incipal  facteur  de r isque des  maladies  res-
piratoires .  En mil ieu urbain,  l ’ incidence de la  toux de plus  de t rois  semaines est  t rès 
éle vée  (23, 7%) che z  le s  e n fa n ts  de  moin s  d’un  a n 4;

 L’émis s ion de s ga z à e ffe t de s e r r e due a ux a ct ivi tés a n thr opique s , n ota mme n t la        
déforestat ion,  entraîne le  changement  c l imat ique accentuant  la  f réquence et  l ’ intensi té 
des  phénomènes météorologiques extrêmes (cyclone,  inondat ion,  sécheresse,…) ainsi 
que la  prol i férat ion des  rongeurs  e t  des  vecteurs  nuis ibles  à  l ’or igine des  épidémies  du 
paludisme,  de la  peste  e t  des  maladies  émergentes  e t  ré  émergentes  comme les  arbovi-
roses  (dengue,  chikungunya,  …).  Le taux de morbidi té  l ié  au paludisme dans les  Centres 
de Santé  de Base (CSB) var ie  de 19,5 à  17,5%. Le taux de mortal i té  hospi ta l ière  es t  de 
17,5%5 ;

 La pollut ion de l’e a u due à la ma uva is e ge s t ion de s déche ts e t la n on ut i l is a t ion de s 
la t r ines  hygiéniques sont  responsables  des  maladies  diarrhéiques et  des  maladies  de 
la  peau.  A Madagascar,  les  32% de la  mortal i té  infant i le  sont  pr incipalement  l iées  aux 
maladies  diarrhéique6;

 La pollut ion du mil ie u due à la ma uva is e 

 4  ASEB Madagascar,  2010
5 ASEB Madagascar,  2010

 *Gest ion des  produi ts  chimiques (ut i l isat ion des  produi ts  de consomma-
t ion contenant  de métaux lourds te ls  le  mercure,  le  plomb,  le  cadmium, 
des  pest ic ides  en agricul ture  e t  les  insect ic ides…),  à   l ’or igine des                     
malformations congéni ta les ,  des  t roubles  de la  croissance,  des  cancers  e t 
des  maladies  dégénérat ives  ;

 *Gest ion des  différents  types et  sources  de déchets  (ménagers ,  industr ie ls , 
b iomédicaux,  é lectromécanique,  …) suscept ible  d’engendrer  des  r isques 
sani ta i res  e t  environnementaux ;
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 La ma ln utr i t ion modér ée e t s évèr e , l iée dir e cte me n t ou in dir e cte me n t à la dégr a da t ion 
de l ’environnement ,  qui  touche 45% des enfants  âgés  de 0 à  5  ans  e t  65 % des ménages 
à  Madagascar  ;  e t

 Le con te x te écon omique e t ps ychos ocia l da n s le que l vi t la popula t ion e n ge n dr e de s 
problèmes psycho sani ta i res  l iés  au mode de vie  :  a l imentat ion non équi l ibrée ainsi  que 
le  manque d’exercice physique à  l ’or igine de diabète ,  de l ’hypertension ar tér ie l le  e t 
des  accidents  vasculaires  cérébraux,  des  suicides ,  du s t ress  …

III .OBJECTIF ET ORIENTATIONS  STRATEGIQUES

La Pol i t ique Nat ionale  de Santé  e t  Environnement  a  pour  object i f  d’ instaurer  des  me-
sures  appropriées ,  af in  de réduire  la  morbidi té  e t  la  mortal i té  l iées  à  la  dégradat ion de 
l ’environnement ,  en préservant  davantage l ’écosystème.
Cet te  pol i t ique se  décl ine en s ix  or ientat ions s t ra tégiques.

3.1 Coordinat ion,  suivi  e t  évaluat ion de toutes  les  act ions conjointes  en santé  e t              
environnement  conformément  à  la  Déclarat ion de Librevi l le  sur la  santé  e t  l ’environ-
nement .

 Réa lis a t ion de s s éa n ce s de pla idoye r a upr ès de s a utor i tés compéte n te s e t con ce r n ée s 
en matière  de Santé  e t  Environnement .

 Mis e e n pla ce d’un e All ia n ce Str a tégique e n Sa n té e t En vir on n e me n t (ASSE), cha r gée 
de coordonner,  de suivre  e t  d’évaluer  la  mise en oeuvre de toutes  les  act ions conjointes 
en santé  e t  environnement .

 Opér a t ion n a l is a t ion de l’ASSE

3.2 Intégrat ion ou actual isat ion des  pol i t iques nat ionales  sectoriel les ,  du programme 
et  des  projets  de développement  à  chaque niveau par rapport  à  la  Déclarat ion de                  
Librevi l le  sur la  Santé et  l ’Environnement .

 Appr opr ia t ion de la Décla r a t ion de Libr e vi l le s ur la s a n té e t l ’e n vir on n e me n t pa r la 
product ion d’un document  de référence pour  l ' in tégrat ion de cet te  Déclarat ion dans 
les  pol i t iques,  les  s t ra tégies  sector ie l les ,  les  règlementat ions et  les  plans nat ionaux de 
développement
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 Actua l is a t ion de s pol i t ique s n a t ion a le s s e ctor ie l le s , pr ogr a mme e t pr oje t de déve lop-
pement  à  chaque niveau par  rapport  à  la  Déclarat ion de Librevi l le .

 Ela bor a t ion e t a ppl ica t ion du Guide s e ctor ie l e n Sa n té e t En vir on n e me n t pour                    
l ’ intégrat ion de la  dimension environnementale  dans les  act ions en santé  publ ique et  de 
la  dimension santé  dans les  act ions en environnement .

 Re n for ce me n t de s méca n is me s de mis e e n oe uvr e de s con ve n t ion s e t de s r égle me n ta -
t ions internat ionales  pour  protéger  la  populat ion des  menaces sani ta i res  conséquentes  à 
la  dégradat ion de l ’environnement .

3.3 Renforcement  des  capaci tés  de prévent ion des  r isques sani taires  l iés  à                               
l ’environnement  e t  de la  préservat ion de l ’environnement

 Déte r min a t ion de s doma in e s pr ior i ta i r e s de pr éve n t ion e n s a n té e t e n vir on n e me n t .

 Optimis a t ion de la pe r for ma n ce de l’ in te r ve n t ion de s différ e n ts a cte ur s e n la ma tièr e .

 Re n for ce me n t de s compéte n ce s de s a cte ur s e n ma tièr e de « Sa n té e t                                                                    
Environnement  » .

3 .4  Gest ion des  connaissances et  des  publ icat ions périodiques des  recherches en santé 
e t  environnement  e t  développement  des  IEC/CCC au niveau de la  populat ion

 In tégr a t ion du vole t « in for ma tion » da n s l’Obs e r va toir e Na tion a l e n Sa n té e t                  
Environnement  (ONSE).

 Pr omotion de la r e che r che , pa r ta ge e t publ ica t ion pér iodique de s in for ma tion s e t le s 
résul ta ts  de recherche l iés  aux quest ions de santé  e t  environnement .

 Re n for ce me n t de l’In for ma tion , Educa t ion e t de la Commun ica t ion (IEC) e t                                
Communicat ion pour  le  Changement  de Comportement  (CCC) en santé  e t  environne-
ment  au niveau de la  populat ion.
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3.5 Renforcement  des  systèmes de survei l lance sani taire  e t  environnementale

 Mis e e n pla ce d’un obs e r va toir e ce n tr a l e t de s obs e r va toir e s r égion a ux e n s ur ve i l la n ce 
sur  le  volet  Santé  e t  Environnement  pour  développer  la  banque de données,  la  col lecte 
des  informations et  pour  faci l i ter  leurs  diffusions sous différents  supports .

 Mis e à dis pos i t ion e t ca pi ta l is a t ion de s moye n s de s ur ve i l la n ce de s fa cte ur s de r is que 
en santé  e t  environnement  à  tous les  niveaux.

3.6 Allocat ion des  ressources  budgétaires  en faveur des  programmes intersectoriels 
de Santé et  Environnement

 Eta bl is s e me n t d’un docume n t ca dr e de dépe n s e s à moye n te r me .

 Mobil is a t ion de s r e s s our ce s s uppléme n ta ir e s pa r le pla idoye r pour le f in a n ce me n t de s 
programmes conjoints  en santé  e t  environnement  auprès  de l ’Etat  e t  des  par tenaires 
techniques et  f inanciers .

IV.STRUCTURE ET MECANISME

Le groupe de t ravai l  en Santé  e t  Environnement  a  é té  const i tué pour  discuter,  don-
ner  des  or ientat ions et  avis  technique,  marquant  l ’engagement  de Madagascar  dans la 
concrét isat ion de la  Déclarat ion de Librevi l le .  I l  es t  composé des  représentants  de 
l ’ensemble des  départements  e t  ent i tés  nat ionales  concernés par  les  quest ions de Santé 
e t  Environnement .

L’All iance s t ra tégique en santé  e t  environnement  const i tuera  la  plateforme d’échange 
et  de t ravai l  pour  des  act ions intégrées  en santé  e t  environnement .  I l  assure  le  rôle  de 
pi lotage lors  de l ’actual isat ion des  documents  cadres  sector ie ls  e t  nat ionaux et  rôle  de 
coordinat ion concertée et  de suivi /évaluat ion durant  la  phase de mise en oeuvre du Plan 
Opérat ionnel  en Santé  e t  Environnement . 

Les Minis tères  chargés  de la  Santé  e t  de l ’Environnement  jouent  le  rôle  de leader  e t  de 
catalyseur  de la  mise en oeuvre de cet te  Pol i t ique.

Les ressources  de mise en oeuvre de cet te  Pol i t ique seront  déf inies  par  le  plan                                       
opérat ionnel  conjoint  découlant  du document  d’Analyse Si tuat ionnel le  e t  d’Est imat ion 
des  Besoins  en Santé  e t  Environnement  (ASEB).
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V.PRINCIPES DE MISE EN OEUVRE

Les pr incipes  de par t ic ipat ion,  de responsabi l isat ion à  tous les  niveaux,  de                                    
t ransparence et  de précaut ion const i tueront  les  bases  de la  mise en oeuvre de cet te 
Pol i t ique.

La Pol i t ique Nat ionale  de Santé  e t  Environnement  sera  t radui te  en Plan d’Act ion 
Conjoint  en Santé  e t  Environnement  dont  la  mise en oeuvre sera  assurée en par tenar ia t 
avec les  différents  acteurs  :  le  secteur  publ ic ,  le  secteur  pr ivé,  les  sociétés  c ivi les ,  les 
ONGs,  les  communautés  locales ,  . . .

Cet te  pol i t ique et  son plan de mise en oeuvre const i tuent  le  cadre de référence pour 
toutes  les  act ions à  entreprendre,  e t  ce  conformément  aux engagements  pr is  par  le  pays 
en tant  que s ignataire  de la  Déclarat ion de Librevi l le  sur  la  Santé  e t  l ’Environnement .

VI.MESURES LEGALES REGLEMENTAIRES ET DE                                                                                                                                               
     CONTROLE

Madagascar  es t  s ignataire  de mult iples  convent ions internat ionales  dont  cel les                      
touchant  les  l iens  entre  la  santé  e t  l ’environnement .

Au niveau nat ional ,  de  nombreux textes  adressent  des  s t ra tégies  e t  act ivi tés  pour              
réduire  la  dégradat ion de l ’environnement  ou prévenir  les  impacts  sani ta i res  l iés  à 
cet te  s i tuat ion. 

Cet te  pol i t ique met  en synergie  les  différents  textes  légis la t i fs  e t  réglementaires            
re la t i fs  au volet  Santé  e t  Environnement  notamment  :

•Sur le  plan internat ional  :

 Con ve n t ion  Ca dr e  de s  Na t ion s  Un ie s  s ur  le s  Cha n ge me n ts  Cl ima tique s  (CCNUCC) e t 
protocole  de Kyoto ;

 Con ve n t ion  Ca dr e  de  Vie n n e  pour  la  Pr ote ct ion  de  la  couche  d’Oz on e  ;

 Con ve n t ion  de  Rotte r da m s ur  la  pr océdur e  de  con s e n te me n t  pr éa la ble  e n  con n a is s a n ce  
de cause appl icable  dans les  cas  de cer ta ins  produi ts  chimiques et  pest ic ides  dangereux 
qui  font  l ’objet  du commerce internat ional  ;

 Con ve n t ion  de  Bâle  du 22/03/89 s ur  le  con tr ôle  de s  mouve me n ts  t r a n s fr on ta l ièr e s  de  
déchets  dangereux et  leur  é l iminat ion ;

 Con ve n t ion  de  STOCKHOLM s ur  le s  Pol lua n ts  Or ga n ique s  Pe r s is ta n ts  (POPs )  ;
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 Con ve n t ion  in te r n a t ion a le  de  1990 s ur  la  pr épa r a t ion  de  la  lut te  e t  la  coopér a t ion  e n  
matière  de pol lut ion par  les  hydrocarbures  ;

 Con ve n t ion  de  Na ir obi  du 21/06/85,  pour  la  pr ote ct ion ,  la  ge s t ion  e t  la  mis e  e n  va le ur  
du mil ie u ma r in  e t  de s  z on e s  côt ièr e s  d’Afr ique  or ie n ta le  ;

 Age n da  21 ;

 Obje ct i fs  du Mil lén a ir e  pour  le  Déve loppe me n t  ;

 Décla r a t ion  de  Libr e vi l le  s ur  la  Sa n té  e t  l ’En vir on n e me n t  e n  Afr ique .

•Sur le  plan nat ional  :

 La  Cha r te  de  l ’e n vir on n e me n t  ;

 Le  Code  de  la  s a n té  ;

 Le  Code  de  l ’e a u ;

 La  Loi  por ta n t  s ur  la  ge s t ion  de  la  pol lut ion  in dus tr ie l le  ;

 Le s  Pol i t ique s  Na t ion a le s  e n  Sa n té  e t  e n  En vir on n e me n t  ;

 La  Pol i t ique  e t  Str a tégie  Na t ion a le  e n  As s a in is s e me n t  ;

 La  Pol i t ique  Na t ion a le  de  Ge s t ion  de s  Déche ts  Hos pi ta l ie r s  e t  de s  Pr éca ut ion s                  
Universel les  ;

 Le s  s t r a tégie s  de  ge s t ion  de s  pol lut ion s  ;

 Le  pla n  de  déve loppe me n t  du s e cte ur  s a n té .

Des textes  d’appl icat ion sur  les  normes des  composantes  de l ’environnement  :  a i r,  sol , 
eau,  sur  les  comportements  en Santé  e t  Environnement  a insi  que sur  les  act ivi tés  humai-
nes  e t  les  out i ls  e t  équipements  pouvant  ê t re  source de dégradat ion de l ’environnement , 
permettront  le  suivi  e t  la  réal isat ion des  mesures  de prévent ion et  de l imitat ion des  r is-
ques sani ta i res  de la  dégradat ion de l ’environnement .

VII.EVALUATION

La mise en appl icat ion de cet te  Pol i t ique sera  évaluée tous les  c inq ans.  Les résul ta ts  de 
l ’évaluat ion guideront  la  réactual isat ion de la  Pol i t ique.
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CONCLUSION

La Pol i t ique Nat ionale  de Santé  e t  Environnement  répond aux besoins  nat ionaux                       
s t ipulés  dans le  document  d’Analyse Si tuat ionnel le  e t  Est imat ion des  Besoins  en Santé 
e t  Environnement .

Elle  con s idèr e  le s  s ix  a ct ion s  pr ior i ta i r e s  de  Ma da ga s ca r  pa r  r a ppor t  a ux  on z e  a ct ion s  
de la  Déclarat ion de Librevi l le  sur  la  Santé  e t  l ’Environnement .

El le  es t  basée sur  une dynamique qui  évoluera  avec le  contexte  nat ional  e t                                    
in ternat ional . 

Son développement ,  sa  mise en oeuvre et  sa  réussi te  requièrent  l ’ implicat ion effec-
t ive et  l ’engagement  de toutes  les  par t ies  prenantes  e t  de tous les  par tenaires  dans le         
domaine de la  Santé  e t  l 'Environnement .

Les Minis tères  chargés  de la  Santé  e t  de l ’Environnement  joueront  le  rôle  d’ interface 
et  de catalyseur  du système.

Du respect  de cet te  Pol i t ique découle  le  bien être  de la  populat ion vivant  dans un             
environnement  sain et  viable  tout  en assurant  un développement  durable .
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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT  
ET DES FORETS 

Sept lac - Ambohimahavelo- Atsimo - Andrefana

Isalo - Ihorombe 

Fatana mitsitsy  à Andrevo bas - Atsimo Andrefana

Un oiseau dans la forêt de Kirindy - Menabe


